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commis, ou donné l'ordre de commettre, 
l'une ou l'autre des infractions graves à la 
présente Convention définies à l'article 
suivant. 

Chaque Partie contractante aura l'obli- 
gation de rechercher les personnes prévenues 
d'avoir commis, ou d'avoir ordonné de com- 
mettre, l'une ou l'autre de ces infractions 
graves, et elle devra les déférer à ses propres 
tribunaux, quelle que soit leur nationalité. 
Elle pourra aussi, si elle le préfère, et selon les 
conditions prévus par sa propre législation, 
les remettre pour jugement à une autre 
Partie contractante intéressée à la pour- 
suite, pour autant que cette Partie contrac- 
tante ait retenu contre lesdites personnes 
des charges suffisantes. 

Chaque Partie contractante prendra les 
mesures nécessaires pour faire cesser les 
actes contraires aux dispositions de la pré- 
sente Convention, autres que les infractions 
graves définies à l'article suivant. 

En toutes circonstances, les inculpés béné- 
ficieront de garanties de procédure et de 
libre défense qui ne seront pas inférieures 
à celles prévues par les articles 105 et sui- 
vants de la Convention de Genève relative 
au traitement des prisonniers de guerre du 
12 août 1949. 

ARTICLE 50 

Les infractions graves visées à l'article 
précédent sont celles qui comportent l'un 
ou l'autre des actes suivants, s'ils sont com- 
mis contre des personnes ou des biens pro- 
tégés par la Convention: l'homicide inten- 
tionnel, la torture ou les traitements inhu- 
mains, y compris les expériences biologiques, 
le fait de causer intentionnellement de gran- 
des souffrances ou de porter des atteintes 
graves à l'intégrité physique ou à la santé, 
la destruction et l'appropriation de biens, 
non justifiées par des nécessités militaires 
,et exécutées sur une grande échelle de façon 
illicite et arbitraire. 

ARTICLE 51 

Aucune Partie contractante ne pourra 
s'exonérer elle-même, ni exonérer une autre 

of the grave breaches of the present Con- 
vention defined in the following Article. 

Each High Contracting Party shall be 
under the obligation to search for. persons 
alleged to have committed, or to have or- 
dered to be committed, such grave breaches, 
and shall bring such persons, regardless of 
their nationality, before its own courts. I t  
may also, if it prefers, and in accordance 
with the provisions of its own legislation, 
hand such persons over for trial to another 
High Contracting Party concerned, provided 
such High Contracting Party has made out 
a prima facie case. 

Each High Contracting Party shall take 
measures necessary for the suppression of 
all acts contrary to the provisions of the 
present Convention other than the grave 
breaches defined in the following Article. 

In all circumstances, the accused persons 
shall benefit by safeguards of proper trial 
and defence, which shall not be less favour- 
able than those provided by Article 105 and 
those following of the Geneva Convention 
relative to the Treatment of Prisoners of 
War of August 12, 1949. 

ARTICLE 50 

Grave breaches to which the preceding 
Article relates shall be those involving any 
of the following acts, if committed against 
persons or property protected by the Con- 
vention: wilful killing, torture or inhuman 
treatment, including biological experiments, 
wilfully causing great suffering or serious 
injury to body or health, and extensive de- 
struction and appropriation of property, 
not justified by military necessity and car- 
ried out unlawfully and wantonly. 

ARTICLE 51 
No High Contracting Party shall be al- 

lowed to absolve itself or any other High 


